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Jeudi 13 janvier 2011

TOUS ENSEMBLE, PLUS FORTS, pour défendre l'école publique et nos droits.
N’hésitez-plus, syndiquez-vous au SNUipp du Haut-Rhin !

Le nouveau bulletin de syndicalisation pour l’année 2010-2011 est en ligne
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1) SCANDALEUX ! Le ministère reporte les dates des opérations de carte scolaire  
Sous la pression des élus UMP, le ministère vient de donner pour consigne aux recteurs et inspecteurs 
d’académie de reporter après les élections cantonales (20 et 27 mars 2011) toutes les opérations de carte 
scolaire. 

L’Inspectrice d’Académie vient d’informer (jeudi 13 janvier 2011) les représentants des personnels que 
dans le du Haut-Rhin, les opérations de carte scolaire (CTPD et CDEN) sont également repoussées après 
les élections cantonales. 

Le bruit courait déjà. Face à l’ampleur de la carte scolaire annoncée, les élus UMP se seraient quelques peu 
"inquiétés" pour le renouvellent de leurs fauteuils au cours des élections cantonales du mois de mars 
prochain. En effet, dans la période actuelle, assumer ses positions et ses choix est devenu un exercice 
difficile et périlleux pour un élu UMP.
Le ministère répond donc à l’inquiétude de ses troupes en demandant aux recteurs et inspecteurs 
d’académie de reporter toutes les opérations de carte scolaire après les élections cantonales. 

Nicolas Sarkozy déclarait en 2009 "Ayons le courage de changer". En ce début d’année 2011, le courage ne 
semble plus d’actualité dans les rangs de la majorité.

Les élections approchent. Les fossoyeurs des services publics voient leurs confortables fauteuils d’élus 
s’éloigner et tirent la sonnette d’alarme. Quand la cohérence et l’esprit de responsabilité deviennent 
intenables on se réfugie dans la fuite et le mensonge.

Une provocation de plus. Un profond mépris de l’école, de ses usagers et des personnels administratifs. La 
carte scolaire sera donc tardive et il en sera de même du mouvement et des affectations. Nous allons 
vers une nouvelle année de casse et de précipitation. Mais cela n’a guère d’importance dans la tête d’un 
élu UMP. Ce qui compte... c’est le fauteuil.

2) Remplacement des enseignants : situation critique dans le Haut-Rhin. 
Dans notre département, ce sont des dizaines  voir des centaines d’enseignants qui ne sont pas remplacés. 
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En cas de non-remplacement, le SNUipp-FSU 68 propose aux écoles de mettre en place les consignes 
suivantes :  
1. Informer les familles (voir ici la lettre aux parents à reproduire et à distribuer - sous pli  cacheté). Ils sont 
invités à garder leur enfant à la maison.
Important : si un parent insiste pour l’accueil de son enfant ou si quelques enfants se présentent quand  
même à l’école, vous ne pouvez pas les refuser.
2. Ne pas se résigner. Si ces situations se multiplient, elles ne doivent pas rester sans solution. Nous devons 
répondre collectivement.
- Informer le SNUipp : remplir le formulaire pour répertorier toutes les situations de classes non-
remplacées. Cette collecte d’infos nous permettra d’intervenir auprès de l’institution et de la presse 
départementale.
- Adresser un courrier à l’IEN et à l’Inspecteur d’Académie (voir ici ce modèle de lettre qui peut aussi 
servir de base pour les parents à l’attention des députés ou de l’IA). Adressez un double au SNUipp .

3) RYTHMES SCOLAIRES : Les contributions au débat mises en ligne. 
Les contributions des diverses organisations intéressées au débat sur les rythmes scolaires ont été mises en 
ligne avec les comptes rendus des débats dans les académies et les principaux éléments du forum sur 
Internet. La synthèse est attendue pour la fin du mois de janvier. 
Les contributions au débat :
Synthèse de l’Académie de Strasbourg
Synthèses et comptes rendus des réunions par académie
La contribution du SNUipp.
La contribution de la FSU.

4) PRESTATIONS FAMILIALES TAUX ET MONTANTS. 
LIRE le DOCUMENT avec les montants actualisés valables jusqu’au 31/12/2011.

5) Prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) /document mis à jour le 1er janvier 
2011. 
La prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) comprend :
- Une prime à la naissance ou à l’adoption ; 
- Une allocation de base ; 
- Un complément de libre choix du mode de garde ; 
- Un complément de libre choix d’activité.
Ces prestations sont liées à conditions de ressources.
LIRE LA SUITE 

Merci de diffuser ce mail à tous les collègues de votre école. 
Salutations syndicales. 
Consultez notre site départemental: http://68.snuipp.fr
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